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Le 20 mai 2026

Madame la Ministre de la Transition écologique

Monsieur le Ministre aux Transports

Madame la Ministre déléguée

Objet : Renforcement du dialogue social et suivi des mesures relatives à l’attractivité des 
corps des officiers de port.

Le Syndicat National des Officiers de Port Force Ouvrière (SNOP FO) souhaite attirer votre 
attention sur le besoin urgent de renforcer le dialogue social concernant l’attractivité et la 
valorisation de nos métiers.

Malgré les dernières avancées, plusieurs mesures annoncées restent en suspens :

• Le taux de promotion des lieutenants exceptionnels, prévu à 18 % lors des négociations de 
2023, n’a pas été appliqué dans la note de gestion 2025.
• Les compléments géographiques demeurent faibles et inégaux, notamment pour les ports 
de taille moyenne. 
• Le taux de promotion des capitaines de 2ᵉ vers 1ʳᵉ classe est insuffisant et inadapté (7 % 
vs 12 % pour les attachés), freinant l’attractivité et la progression des agents occupant des 
postes stratégiques.
• Pour les hors-classe et le nouveau grade de capitaine de port en chef, les contingents 
d’accès aux échelles lettres sont trop limités, une personne. 
• Le code des transports doit être en cohérence avec nos missions statutaires dans des 
domaines tels que la sûreté, l’environnement, le fluvial, la gouvernance…
• L’ouverture plus large aux concours, telle que déjà demandée, doit, au vu du très faible 
nombre de candidats, être rapidement étudiée. 
• Le contingentement aux mutations GMP VS port décentralisé.

• Enfin, l’arrêté uniforme n’est toujours pas publié, les formations restent incomplètes et, 
surtout, il est urgent d’aboutir à la reconnaissance concrète de la pénibilité de nos métiers.

Le renforcement du dialogue social permettrait de clarifier ces points, de garantir l’équité et 
d’améliorer l’attractivité de nos métiers, qui doivent s’ouvrir davantage. Le SNOP FO reste 
fortement attaché au dialogue social mais sera au besoin appelé à la grève

Nous vous prions d’agréer, Madame et Monsieur les Ministres, l’expression de notre haute 
considération.

Le SG du SNOP Force Ouvrière
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